
LA SÉCURITÉ FERROVIAIRE ET 
LA SÉCURITÉ AGRICOLE, C’EST 

L’AFFAIRE DE TOUS
Tenez-vous toujours loin des trains et adoptez 

des pratiques agricoles sûres près d’une propriété 
ferroviaire, des voies et de la machinerie. 

La sécurité et la vigueur des exploitations 
agricoles en dépendent! 

Sécurisez l’axe d’attelage 
du matériel remorqué pour 

éviter qu’il ne se déloge.

Connaissez votre machinerie. 
Ne traversez jamais des 

voies avec de l’équipement 
surbaissé – il pourrait se 

coincer sur les rails.

Si votre véhicule est coincé sur 
la voie, sortez immédiatement. 
Éloignez-vous de 30 mètres et 

appelez la Police du CN ou le 911.

Les trains ne peuvent 
pas s’arrêter rapidement 

et peuvent être plus 
proches et rouler plus vite 

qu’ils ne paraissent.

Faites preuve de vigilance là où des 
champs agricoles traversent des voies. 

Regardez des deux côtés de la 
voie et écoutez attentivement 
pour savoir si un train arrive.

Vous détectez un danger? Parlez-en! 
Appelez la Police du CN au 1 800 465-9239
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